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Danielle Lanquetuit et Mathilde Detcheverry, AVICENN :

Association de Veille et d’Information Civique

sur les Enjeux des Nanosciences et des Nanotechnologies

Les enjeux des nanomatériaux

Zoom sur les questions concernant l’eau
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- Contexte : 
les nanos c’est quoi ?
le temps long de la régulation

- Avicenn et la diversité des enjeux documentés

- Le livre

- Zoom sur les risques avérés et les incertitudes 
« santé »
- Comment savoir si les produits que nous achetons 
sont concernés ? Quels bénéfices ? Quels risques ? 
Quelles améliorations nécessaires du registre R-nano ? 

- Ce qu'Avicenn fait qui peut rendre service aux acteurs 
de l’eau et aux entreprises

- Que voudront faire les participants en direct pour 
faire connaître leurs recommandations et exigences : 
renouveler les cahiers d'acteurs 2009 à poser auprès 
des interlocuteurs opérationnels ? 

• Contexte

• Une veille citoyenne

• Un livre

• Peut-on savoir ?

• Ce que fait Avicenn

• Et maintenant :
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Des bénéfices espérés liés à des 

propriétés nouvelles à la taille 

nanométrique

Et des ? sur les 

impacts
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les principales applications listées dans les documents du débat public organisé en 2009 par la 
commission nationale du débat public (CNDP) : 
- Des nanoparticules ou des nanofiltres pour la dépollution de l’eau ou des sols

- Des applications médicales (diagnostic, thérapie, soins contre le cancer plus efficaces, plus 
personnalisés et avec moins d’effets secondaires négatifs)

- Des applications vétérinaires concernant donc l’agriculture 
- Des additifs alimentaires (encapsulation)

- Des applications aux emballages (des matériaux actifs font appel à des nanoparticules 
d’argent à l’effet antibactérien ; fixateurs-éliminateurs du fer indispensable au 
métabolisme bactérien) pour limiter la prolifération de bactéries sur l’aliment

- Des applications au domaine agricole pour la protection végétale, la santé et l’alimentation 
animale

- Des applications pour les usages quotidiens : articles de sport, cosmétiques, peintures et 
vernis plus résistants, textiles « fonctionnalisés » résistants au feu, à l’eau, à l’abrasion

- Des matériaux plus légers et solides pour le bâtiment, l’automobile et l’aviation

- Des applications en nanoélectronique pour développer les usages d’objets numériques et la 
gestion des données (par ex. pour l’agriculture des nanocapteurs indiquant le manque 
d’eau des végétaux pour piloter l’irrigation)

- Des solutions énergétiques par l’amélioration des performances de cellules photovoltaïques, 
de batteries, 

- Des solutions pour les capacités des drones dont un des usages est testé en agriculture 
pour l’observation des cultures

Des usages pour l’eau 
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Des alertes… aux régulations 

Infographie D.L. pour Avicenn sept 2014http://veillenanos.fr/wakka.php?wiki=ProactionEviterErreursPasse
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Et le rôle pionnier

de la France avec 

le registre R-nano
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•Au total, le "top 5" des substances cumulées les plus mises sur le marché 
•(en masses importées et produites) est le suivant :
1 - noir de carbone > 100 000 tonnes
•2 - dioxyde de silice > 100 000 tonnes
•3 - carbonate de calcium : entre 10 et 100 000 tonnes
•4 - dioxyde de titane : entre 10 et 100 000 tonnes
•5 - boehmite : entre 1 et 10 000 tonnes

Le rapport précise que 5 substances représentent à elles seules 97% de la masse 
des substances nano produites... mais sans les nommer. La proportion des 5 
substances nano les plus importées, en masse, est similaire, mais ces dernières ne 
sont pas davantage nommées. (Un exemple parmi d'autres du caractère peu 
"parlant" du rapport !).
D'après nos informations, seules les deux premières substances arrivent en tête 
(noir de carbone et silice), qu'il s'agisse des substances nano importées ou 
produites, et le reste du "top 5" pour chacune des catégories (import / production) 
n’est pas le même pour l’import et la production ; il n'est pas révélé afin de 
préserver le secret industriel et commercial.
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2008 2012 2013 2014 20202009 20162003

Le temps long 

des bonnes pratiques…

Savoir dire… savoir faire ?

Les anciens partenaires donnent-ils 

de l’info sur nanocode en 2014 ?  

Inventaire : 7 des 11 partenaires ont 

une info sur nanocode dans leur site

Et suite sur responsible-industry.eu

Et en 2014 un autre site porte la communication : 

http://www.responsible-industry.eu/home

Qui publie en août 2014 http://www.responsible-

industry.eu/dissemination/deliverables/D4.1-

Stakeholder_Mapping_And_Dialogue_Strategy.pdf

20112007

http://www.oecd.org/science/
nanosafety/46662860.pdf

https://www.iso.org/obp/ui/fr/#is
o:std:iso:ts:13830:ed-1:v1:fr

ISO/TS 13830:2013

Étiquetage 
volontaire ?

http://www.responsible-industry.eu/home
http://www.responsible-industry.eu/home
http://www.responsible-industry.eu/dissemination/deliverables/D4.1-Stakeholder_Mapping_And_Dialogue_Strategy.pdf
http://ec.europa.eu/research/environment/index_en.cfm
http://ec.europa.eu/research/environment/index_en.cfm
http://cordis.europa.eu/fp7/home_en.html
http://cordis.europa.eu/fp7/home_en.html
http://www.oecd.org/science/nanosafety/46662860.pdf
https://www.iso.org/obp/ui/fr/#iso:std:iso:ts:13830:ed-1:v1:fr
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Une veille citoyenne engagée en 2008 

● avant le débat public national de 2009-2010
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Réseaux citoyens

● Participation de citoyens et d’associations

à la gouvernance des nanotechnologies

● sollicitée pour un comité de pilotage d'une action 

d’ONG européennes avec Ciel (2014 -2016)

Mise à jour sept 2014 D.L.
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Parmi les enjeux documentés : alimentation

Mise à jour sept 2016 D.L.
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Pronostics d’impacts sur l’environnement

Zoom sur les risques avérés et les incertitudes relevées dans le livre
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 Quel devenir des nanomatériaux dans l’environnement ?

Des études ont montré que des nanomatériaux (ou leurs résidus) pénètrent et 

s'accumulent dans différentes espèces bactériennes, végétales et animales, terrestres et 

aquatiques.

Dans les végétaux, des nanomatériaux peuvent remonter des racines vers les feuilles (le 

phénomène a été observé sur du blé et du colza) et vers les graines (dans des germes de 

soja par exemple).

Au niveau animal, des nanomatériaux contenus dans l'eau de mer peuvent être transférés 

dans l'appareil digestif des moules, ou des algues au zooplancton puis aux poissons qui 

s'en nourrissent et se retrouver alors ensuite dans notre assiette !

Des impacts sur l’eau 
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Quels risques des nanomatériaux pour l’environnement ?

Les risques des nanomatériaux pour l'environnement sont mal cernés. Les études réalisées 

depuis une dizaine d'années font état d'effets potentiels préoccupants sur la faune et la 

flore : effets sur la croissance et la viabilité de micro-organismes, diminution de la viabilité 

cellulaire ou de la quantité de chlorophylle de végétaux, modification de la germination des 

graines et de la croissance racinaire, diminution du taux de fertilisation chez des petits 

crustacés, malformations, retards à l'éclosion voire augmentation du taux de mortalité 

d’embryons de poissons, diminution du taux de reproduction de vers de terre, etc.

La plupart de ces effets ont été mis en évidence dans des conditions expérimentales peu 

réalistes, avec de très fortes doses notamment. Pour autant, les études plus récentes 

réalisées dans des conditions plus proches de celles observées en réalité ont tendance à 

confirmer l’existence d’effets délétères.

« Environnement d’aujourd’hui, santé de demain » : cette formule de l’Organisation 

mondiale de la santé met en lumière l’importance de la qualité de l’environnement comme 

facteur déterminant de notre santé. Aussi les risques mentionnés plus haut sont 

susceptibles d’entraîner à leur tour des risques sur la santé des populations.
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L'absence de certitudes sur les risques 

sanitaires et environnementaux des 

nanomatériaux ne doit pas être assimilée à 

l'absence de risques – ni conduire à 

l'inaction.

Le livre rassemble des recommandations : 

Soyons vigilants ! 

Les défis à relever par différents acteurs

Vigilance des entreprises 

(fabricants, transformateurs et distributeurs)

Vigilance des pouvoirs publics

Vigilance des acteurs de la recherche

Vigilance des associations et des syndicats



23

Quelles informations accessibles ?

● Information du public

- étiquetage [nano] :

● cosmétiques : juillet 2013

● biocides : septembre 2013

● alimentation : décembre 2014

● Registre R-nano ?

- Quel chemin de consultation ?
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Dans mes achats et sur mon territoire ?

http://veillenanos.fr/wakka.php?wiki=NanoProduitsRecensements

http://veillenanos.fr/wakka.php?wiki=RecensementsProduitsNano

Des archives 
…

Des infos …

http://veillenanos.fr/wakka.php?wiki=NanoProduitsRecensements
http://veillenanos.fr/wakka.php?wiki=RecensementsProduitsNano
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Nanotechmap en février 2014
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http://nanodb.dk/en/nanoriskcat/

Etiquetage intelligent en émergence

http://nanodb.dk/en/nanoriskcat/
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•Le décret n° 2012-233 du 17 février 2012 désigne les organismes à la disposition 
desquels l’ANSES peut mettre les informations obtenues : 
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM, qui 
s’est substituée le 1er mai 2012 à l’Agence française de sécurité sanitaire du 
médicament et des produits de santé (Afssaps) dont elle a repris les missions, droits 
et obligations)
•l’Institut national de veille sanitaire (InVS)
•l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS)
•l’Institut national de l’environnement industriel et des risques (INERIS)
•les organismes chargés de la toxicovigilance (autrement dit les centres anti-poison)

Quel chemin d'accès aux informations 
opérationnelles du  R-nano ? 
Par dérogation à demander ?
par une modification du décret ?

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025377280&dateTexte=&categorieLien=id
http://ansm.sante.fr/
http://www.invs.sante.fr/
http://www.inrs.fr/
http://veillenanos.fr/wakka.php?wiki=InerisNano
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● Information citoyenne mutualisée par

(intérêt général = service public… associatif…)

● Appui aux associations participant à la gouvernance des 

nanotechnologies

● Appui et relai au niveau interministériel : 

participe et mobilise de nouveaux acteurs impactés

les Groupes de Travail du MEEM :

suivi de R-nano

PNSE3 étiquetage et restriction

Mise à jour sept 2016 D.L.

le comité de dialogue nano Anses

• Ce que fait Avicenn
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Ressources documentaires : 
s’abonner, adhérer, 

coopérer
Médiation :
Participation au Groupe de travail 
étiquetage / restriction nano piloté 
par le ministère de l'écologie, dans 
le cadre du PNSE3 : 
Avicenn relaie les 
recommandations d’organisations 
diverses et mobilise de nouveaux 
participants

• Ce que peut apporter Avicenn
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• Et maintenant ?
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